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1. Débitrice: CFM Compagnie Financière Métropoli-
taine SA, rue St-Jean 36, 1260 Nyon

2. Remarques: Il est procédé à une seconde répartition provi-
soire (art. 266 LP). Le tableau de distribution est déposé à
l’office des faillites où il peut être consulté. S’il n’est pas at-
taqué dans un délai de dix jours, il sera considéré comme
accepté.
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